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Question N° : 907 De Mme Anaïs Sabatini ( Rassemblement National - Pyrénées-
Orientales )

Question écrite

Ministère interrogé > Intérieur Ministère attributaire > Intérieur

Rubrique >gendarmerie Tête d'analyse
>Suspension du
paiement des loyers des
gendarmeries aux
mairies

Analyse > Suspension du paiement des loyers des
gendarmeries aux mairies.

Question publiée au JO le : 15/10/2024

Texte de la question

Mme Anaïs Sabatini interroge M. le ministre de l'intérieur sur de possibles suspensions de paiement des loyers des
gendarmeries aux mairies par manque de crédits. La gendarmerie nationale fait actuellement face à d'importantes
difficultés en raison des crédits alloués aux engagements opérationnels durant les jeux Olympiques et
Paralympiques de Paris 2024 et des opérations de rétablissement et de maintien de l'ordre en Nouvelle-Calédonie.
Des maires ont été informés que le ministère de l'intérieur avait autorisé la suspension du paiement des loyers dus
pour l'occupation des casernes de gendarmerie tant que les arbitrages concernant l'ouverture de crédits
supplémentaires pour le programme 152 ne sont pas finalisés. Les 3 000 casernes locatives réparties sur l'ensemble
du territoire appartiennent en général à des collectivités territoriales qui doivent assumer de nombreux transferts de
charges de l'État sans compensation. Si la suspension des loyers des casernes de gendarmerie avait en effet été
autorisée par le ministère de l'intérieur, elle viendrait s'ajouter à des charges non compensées toujours plus
nombreuses. Plutôt que de continuer à ponctionner les ressources locales, il est impératif de rétablir l'ordre dans les
comptes de l'État. Mme la députée demande à M. le ministre de bien vouloir confirmer qu'il a autorisé la suspension
temporaire du paiement des loyers dus pour l'occupation des casernes locatives occupées par la gendarmerie
nationale. Si une telle autorisation a été transmise au directeur des soutiens et des finances de la gendarmerie
nationale, elle lui demande l'assurance de compenser immédiatement et à l'euro près les sommes correspondantes
aux loyers suspendus.
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